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Contenu :  

Le Conseil d’État a annoncé le 15 février qu’il renoncera à l’exploitation du Centre d’accueil de Couvet d’ici le 
mois de juin. Son communiqué de presse précise que les requérants d’asile actuellement hébergés à Couvet 
seront progressivement transférés vers les structures de premier accueil de Tête-de-Ran, ou de La Ronde, ou 
en appartements ; dix postes de travail seront supprimés, neuf personnes employées au service des migrations 
seront licenciées. 

Le Conseil d’État peut-il nous donner les informations complémentaires suivantes : 

– Pourquoi a-t-il décidé de fermer un des centres cantonaux de premier accueil ? 

– Pourquoi celui de Couvet ? 

– Comment le transfert progressif est-il prévu ? Plus en détail : 
– Quelle sera la répartition entre transferts vers une autre structure et transferts en appartements ? 
– Les personnes hébergées en appartement le seront-elles au Val-de-Travers ? 
– Combien de familles sont concernées ? 
– Les mineurs pourront-ils terminer leur année scolaire – voire leur scolarité – sur place ? 

– Qu’en est-il des postes de travail ? 

Souhait d’une réponse écrite : Non 
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